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I. OBJET 
 

       La présente procédure adaptée concerne une mission Bureau de contrôle relative à des travaux 

d’installation d’ombrières photovoltaïques pour la CPAM de l’Aveyron (lot n°1) et la CPAM du Tarn (lot 

n°2). 

 
 

II. PARTIES CONTRACTANTES 

 
Les parties au présent contrat sont :  

 

L o t  n ° 1  :  

C P A M  D E  L ’ A V E Y R O N  

 

L o t  n ° 2  :  

C P A M  D U  T A R N  

              D’une part, 

 

 
D’autre part, 

         Le Titulaire :  

      Raison Sociale : 

Adresse : 

 
SIRET : 

Contact mail : 

 

 

 

III. PIÈCES CONTRACTUELLES 

 
Par ordre décroissant de priorité, les pièces contractuelles du présent marché public sont :  

   - Le présent marché ; 

  - Son acte d’engagement ; 

           - Le cadre de mémoire justificatif de l’offre du Titulaire retenu (CMJO complété) ;  

           - Le CCAG Prestations intellectuelles du 30 mars 2021 

BUREAU DE CONTROLE 
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IV. DURÉE D’EXÉCUTION DU MARCHÉ PUBLIC 

 
Fin des travaux d’installation d’ombrières photovoltaïques. 

 

V. PRIX 

Le présent marché est conclu pour un montant global et forfaitaire   

 
Ces prix sont réputés complets, ils comprennent notamment toutes les charges fiscales, parafiscales, 

ou autres frappant obligatoirement les prestations et sont considérés comme incluant de plein droit 

tous les frais afférents à la réalisation du Marché, à savoir, sans que la liste ne soit exhaustive, le coût 

du personnel, des déplacements, des assurances. 

 
L'unité monétaire qui s'applique au Marché est l'Euro. 

 

VI. Révision des prix 

 
Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 

remise des offres soit mars 2026 ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés annuellement à la date anniversaire de la notification du marché par application 

d'un coefficient Cn donné par la formule : 

 

        P = Po * ( 1 + ( (index(n) - index(o)) / index(0) ) ) 

 
selon les dispositions suivantes : 

- P : prix révisé ; 

- Po : prix initial ; 

- Index (n) : dernière valeur connue de l'index de référence ; 

- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

 
La première révision interviendra à la date anniversaire du démarrage des prestations par le titulaire. 

Les prix ainsi révisés sont invariables durant une période de 1 an. 

 
L’index de référence est le suivant : 

ICHTrev-TS : Indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous salariés - 

activités spécialisées, scientifiques, techniques (NAF rév. 2 section  M)  -  Base  100  en  décembre 

2008 (Identifiant 001565195) 

 
Les prix révisés s’appliquent uniquement pour la part forfaitaire et les bons de commande 

postérieurement à la date de révision. Les prestations commandées antérieurement, mais réalisés 

postérieurement, ne font pas l’objet d’une révision. 

 
Elle ne pourra être rétroactive. Les prix pourront être ajustés à la hausse ou à la baisse. 

En cas de disparition de l'indice présentement choisi, et si un nouvel indice était publié afin de se 

substituer à celui actuellement en vigueur, le prix se trouverait de plein droit indexé sur ce nouvel 

indice. 
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Dans le cas où aucun indice de remplacement ne serait publié, les Parties s’efforceront à lui substituer 

un indice le plus proche possible de celui disparu et de l’esprit que les Parties lui avaient attribué. 

 

VII. CONDITIONS DE RÈGLEMENT 

 
Conformément à l’article R2191-22 du code de la Commande Publique, la périodicité du versement 

des acomptes est fixée au maximum à trois mois. 

 
Lorsque le titulaire du marché est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article  

R. 2151-13, une société coopérative de production, un groupement de producteurs agricoles, une 

société coopérative d'artisans, une société coopérative d'artistes ou une entreprise adaptée, ce délai 

est ramené à un mois pour les marchés de travaux, et, sur demande du titulaire du marché, pour les 

marchés de fournitures et de services. 

 

VII.1 Modalités de transmission des factures 

 
En application des dispositions de l’article L. 2192-3 et L. 2392-3 du code de la commande publique, le 

titulaire est invité, si possible, à privilégier la transmission des factures sous forme électronique. 

Pour ce faire, le titulaire doit utiliser la solution informatique gratuite et sécurisée mise à sa disposition, 

le portail public de facturation dénommé « Chorus Pro », dans les conditions définies au présent article. 

 

L’application Chorus Pro est accessible depuis l’adresse : https://chorus-pro.gouv.fr 
 

Le titulaire est informé que Chorus Pro est le vecteur exclusif de transmission des factures sous forme 

dématérialisée : toute transmission de factures par un procédé de dématérialisation autre que  

Chorus Pro, ou toute transmission par Chorus Pro mais ne comportant pas l’intégralité des mentions 

obligatoires listées ci-après,  ne sera  pas acceptée.  
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VII.2 Modalités de règlement 

 
Les paiements sont effectués selon les règles de la comptabilité publique.  

Les prestations sont payables sur présentation de la facture. 

Le Pouvoir Adjudicateur règle les sommes dues en exécution du présent marché dans un délai de 30 

jours, à compter de la réception de la facture, après réalisation des prestations par le Titulaire. 

Le non-paiement dans les délais des sommes dues par l’UIOSS en application du présent marché donne lieu 

de plein droit, et sans autre formalité, au profit du Titulaire : 

o Au versement des intérêts moratoires au profit du Titulaire : 

Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date 

de mise en paiement du principal incluse. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué 

par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 

vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 

commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

o Au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 

euros. 

 

Compte (s) à créditer : joindre un RIB. 

VIII. DATE DE NOTIFICATION 

 
La date de notification du présent marché est la date de réception du courriel de notification par le 

Titulaire, que ce courrier via la plateforme de dématérialisation :  achatpublic.com. 

 

IX. LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULÉ 

 
Une pénalité peut être infligée au titulaire du marché s'il ne s'acquitte pas des formalités mentionnées 

aux articles L 8221-3 à L 8221-5 du code du travail. 

Le montant des pénalités est, au plus, égal à 10 % du montant du marché et ne peut excéder celui des 

amendes encourues en application des articles L.8224-1, L.8224-2 et L.8224-5 du code du travail. 

 

X. LITIGES 

 
En cas de litige, le tribunal judiciaire  du ressort de la CPAM du Tarn est compétent. 

 

XI. CLAUSE DE CONFIDENTIALITE : 

 
1. Chaque Partie s’engage à considérer comme strictement confidentielles toutes les 

informations qui lui seront communiquées par l’autre Partie, dans le cadre de l’exécution du 

présent Contrat. Les Parties entendent préciser que seront considérées comme confidentielles 

les données échangées entre les Parties tout au long de l’exécution du Contrat. 

Chaque Partie s’engage à respecter le secret professionnel et le secret des affaires ainsi que 

les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 sur l’informatique et les libertés modifiée 

et du règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 appelé 

« règlement européen sur la protection des données ou « RGPD ». 

Chaque Partie s’interdit, en conséquence, de divulguer, pour quelque cause que ce soit, 

lesdites informations, sous quelque forme, à quelque titre et à quelque personne que ce soit. 

Le terme "Information Confidentielle" est défini comme toute information de quelque nature 



  Page 5 sur 6  

que ce soit et quelle que soit sa forme, écrite ou orale, y compris, sans que cela ne soit limitatif, 

tout écrit, note, copie, rapport, document, étude, analyse, dessin, lettre, listing, logiciel ou 

disquette, spécifications, chiffre, graphique, enregistrement sonore et/ou reproduction 

picturale, quel que soit son support. 

 
2. Chacune des Parties s’engage notamment à : 

- prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l’accès aux informations 

confidentielles, 

- ne pas utiliser les informations confidentielles autrement qu’aux fins du Contrat, 

- ne pas utiliser les informations confidentielles à son profit ou au profit de tout tiers en dehors 

de la stricte application du Contrat, 

- ne pas divulguer les informations confidentielles à tout tiers non autorisé ou non concerné 

par l’objet du Contrat, 

- ne pas utiliser les informations confidentielles pour toute action directe ou indirecte de 

conception, développement ou commercialisation de produits similaires ou concurrentiels à 

ceux de l’autre Partie, 

- ne divulguer les informations confidentielles qu’à ses seuls préposés ayant la nécessité de les 

connaître au titre de leur mission, 

- ne laisser accès aux informations confidentielles qu’à ceux de ses dirigeants, employés, 

mandataires, ou conseils devant y avoir accès pour la bonne exécution du Contrat et sous 

réserve du respect par ceux-ci de la présente obligation de confidentialité. 

 
3. Chacune des Parties sera déliée de son obligation de confidentialité au cas où : 

- la divulgation des informations confidentielles serait exigée par la loi, les règlements, une 

décision judiciaire ou si cette divulgation était nécessaire pour mettre en œuvre ou prouver 

l’existence de droits en vertu du Contrat, 

- les informations confidentielles ont fait l’objet d’une mise à disposition au public assurée 

directement par l’autre Partie et sans restriction, 

- les informations confidentielles sont déjà connues du public, ou sont tombées dans le domaine 

public en dehors de toute intervention de l’autre Partie, 

 
4. Chacune des Parties s’engage à respecter son obligation de confidentialité dès la signature du 

présent Contrat et pendant toute sa durée ainsi que pendant une période de cinq (5) ans 

compter de la fin du présent Contrat et pour quelque cause que ce soit. » 

 

XII. PÉNALITÉS 

 
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG Prestation Intellectuelle, aucune invitation à présenter des 

observations écrites ne sera transmise à un Titulaire du présent accord-cadre. Chacun des Titulaires 

sera redevable des pénalités quel qu’en soit leur montant, sans pouvoir demander à bénéficier de 

l’exonération évoquée par l'article 14.1.3 du CCAG – Prestation Intellectuelle ou du montant maximum 

de 10% du montant total hors taxe du marché ou du bon de commande indiqué à l’article 14.1.2 de ce 

même CCAG. 
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Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est donc intégralement redevable 

de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution ou la mauvaise 

exécution a donné lieu à l'application de pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de son 

obligation du fait du paiement de pénalités. 

 
Les pénalités suivantes s’appliquent : 

- Par jour de retard pour l’un des délais prévus au présent marché : 100 euros ; 

- Par absence en réunion, notamment les réunions de chantier : 100 euros. 

 
 
 
 
 

 
Date : 

Le Titulaire 

Nom et qualité du signataire 

Signature et cachet de l’entreprise 

 

 

 

Date : 

Pour l’organisme 

 

 

 


